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Les journaux parus ce jour ont, pour la plupart, porté leur attention sur le bilan des activités 

institutionnelles de l’année 2015 ; en l’occurrence sur le discours de fin d’année du Président de 

la République qui a suscité de vives réactions. Par ailleurs, le lancement de l’opération 

d’assainissement de la capitale ou « Opération coup de poing » a également fait couler beaucoup 

d’encre.  

 

Processus électoral 

 

LA CENIT TIRE SA REVERENCE  

Le dernier conseil des ministres a adopté le décret constatant la cessation de fonctionnement de la 

commission électorale indépendante pour la transition. (CENIT). Cette dernière tire donc sa 

révérence après avoir accompli sa mission qui a été d’organiser les élections de sortie de crise. 

(Madagascar-Laza p.2)  

 De l’avis de Madagascar-Laza, la CENIT a rempli sa mission avec succès. En s’assurant que les 

présidentielles, les législatives et les communales se déroulent de manière démocratique, la 

commission, avec le concours du PACEM a réussi à redonner sa place à Madagascar dans le 

concert des nations. (p.2)  

 

Politique interne 

 

POLEMIQUES AUTOUR DE LA CEREMONIE DE PRESENTATION DE VŒUX A 

IAVOLOHA 

Prévue se tenir vendredi prochain au palais d’Iavoloha, la cérémonie de présentation de vœux 2016 

fait l’objet de vives discussions auprès du public. Des pétitions ont d’ailleurs circulé sur les réseaux 

sociaux et sur les antennes des radios privées pour que le banquet, jugé trop onéreux, soit annulé. En 

effet, l’opinion estime qu’il serait déplacé d’engager des dépenses somptuaires inutiles dans un 

contexte d’expansion de la pauvreté et de hausse du chômage. Malgré tout, la Présidence ne semble 

pas vouloir changer cette tradition. (Les Nouvelles p.2, La Gazette de la Grande Ile p.3)   

 La Gazette de la Grande Ile estime que les dirigeants malgaches devraient prendre exemple sur  

l’ancien Président français Nicolas Sarkozy qui a innové, en supprimant en 2010, le traditionnel 

garden-party de l’Elysée, et sur l’actuel Président François Hollande qui a perpétué la pratique 

lors de son avènement. (La Gazette de la Grande Ile p.3) 

 Midi Madagasikara, pour sa part, défend que cette rencontre revêt son importance grâce aux 

discours des représentants du corps diplomatique et de celui du Président de la République à 

cette occasion, même si elle apparaît ostentatoire aux yeux du public. (p.3) 

 

2016 : PROMETTEUR POUR LE CLIMAT SOCIO-POLITIQUE MALGACHE  

Le rapport du PNUD sur le développement humain dans le monde indique que Madagascar se classe 

au 24ème rang en Afrique. En effet, face aux instabilités politiques qui ont marqué l’année 2015, les 

dirigeants malgaches ont préféré focaliser leurs moyens à mater les foyers de tension politique ou 

sociale, laissant en arrière-plan l’effort pour le développement. Pour cette année 2016, le Président 

de la République, lors de son discours de fin d’année, a présagé un contexte différent. Selon lui, 

maintenant que les institutions sont en place, et que le Sénat est majoritairement composé des 

membres du parti au pouvoir, les tentatives de déstabilisation politique seront plus difficiles à mener à 

terme. Aussi, l’adoption des lois sur la Chaîne pénale relative au trafic de bois de rose et sur le 

partenariat public-privé assurera la sécurisation des futurs investissements. (Madagascar-Laza p.3) 



 

 

 Madagascar-Laza n’a pas manqué de faire remarquer que des organes prévus par la 

Constitution, à savoir le Haut conseil pour la défense de la démocratie et de l’Etat de droit, le 

Conseil économique, social et culturel et la Haute cour de justice sont encore à mettre en place. 

Ajoutant à cela la mise en place des régions et des provinces qui constitue encore une lourde 

tâche pour les dirigeants en place. (p.3)    

 Pour sa part, le professeur Gabriel Rabearimanana, secrétaire général du parti MONIMA, 

espère la prise de conscience des dirigeants. Selon lui, ces derniers devraient trouver la bonne 

formule pour éviter toute contestation et révolte liées au non-respect des principes 

démocratiques. (Madagascar-Laza p.3) 

 Madagascar fait toujours du surplace argue La Gazette de la Grande Ile, avant de présager que 

pour les douze prochains mois, « les conseillers spéciaux du Chef de l’Etat, les chefs 

d’institution, les ministres, les députés, les sénateurs  et les trafiquants de bois de rose vont se 

goinfrer, tandis que pour la populace, la période de vache maigre continuera. ».  (p.3)  

 

DECENTRALISATION : UNE PRIORITE DU MINISTERE DE L’INTERIEUR POUR 2016 

Mahafaly Olivier Solonandrasana, ministre de l’Intérieur et de la Décentralisation a fait savoir que 

cette  année, son ministère compte poursuivre les efforts entrepris l’année dernière concernant la 

décentralisation, en mettant l’accent sur l’égalité de traitement des élus locaux. A cet effet, des 

renforcements de capacité des maires, visant non seulement à mettre tous les élus locaux sur le même 

pied d’égalité mais également à améliorer les ressources locales, seront organisés. Cette initiative 

s’inscrit dans la réalisation de l’un des thèmes de campagne de l’actuel Chef de l’Etat qui prône une 

décentralisation effective. (Les Nouvelles p.3) 

 Anaclet Imbiki, ancien ministre de la Justice remet en question la volonté de l’Etat à aller de 

l’avant. Selon lui, le budget alloué à la décentralisation  qui est de l’ordre de 2% du budget de 

l’Etat, n’est pas suffisant pour réaliser les objectifs de décentralisation. (Les Nouvelles p.3)  

 

UNE HAUSSE DES INDEMNITES DE SESSION DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN 

PERSPECTIVE  

2016 pourrait être marquée par une hausse des indemnités de session des conseillers municipaux. En 

effet, en se référant à la nouvelle grille annoncée par le gouvernement, ces derniers pourraient 

toucher 40 000 Ariary d’indemnité par session, s’ils ne percevaient jusqu’ici qu’une somme allant de 

8 000 et 28 000 Ariary. Ainsi, un comité ad hoc réunissant tous les maires et conseillers municipaux 

sera mis en place. (Madagascar-Laza p.3)     

 Solofoniaina, un des 55 conseillers municipaux, estime logique la révision à la hausse de 

l’indemnité de session des maires et conseillers municipaux qui a été fixée dans les années 90. 

(Madagascar-Laza p.3) 

 

REMANIEMENT DU GOUVERNEMENT : UNE OPTION A NE PAS ECARTER  

Pour Madagascar Matin, la transformation de 2016 en une année de récolte nécessite un nouveau 

souffle au sein de l’Exécutif et donc, un changement au sein des ministères. Par ailleurs, la mise en 

place imminente du Sénat risque également d’obliger le Président de la République à dissoudre le 

gouvernement. En effet, des personnalités très influentes auprès du Chef de l’Etat et non moins hauts 

responsables au sein du parti présidentiel occupent actuellement des postes ministériels. Ces 

personnalités pourraient être nommées sénateurs, ce qui conduirait logiquement au remaniement du 

gouvernement. (p.3) 

 

Economie et société 

 



 

 

ASSAINISSEMENT DE LA CAPITALE : DES ACTIONS ENTREPRISES 

Le 30 décembre dernier, l’opération coup de poing destiné au ramassage des déchets ménagers dans 

la capitale a été décidée en conseil du gouvernement. Outre les 800 millions d’Ariary octroyés par la 

mairie d’Antananarivo au mois d’octobre dernier et les 155 millions d’Ariary versés par le ministère 

d’Etat en charge de l’Aménagement du territoire, l’opération bénéficiera également d’un appui 

financier de la Banque africaine de développement pour un montant de 132 millions d’Ariary par 

mois jusqu’en mars 2016. Cette somme a permis de mobiliser 32 camions dont 12 engins mécanisés et 

4 camions de l’armée pour accélérer les travaux de ramassage. (Midi Madagasikara p.3 ; La Vérité 

p.2 ; Madagascar Matin p.2)  

 Midi Madagasikara se demande si l’initiative de l’Exécutif de rattacher le Service Autonome 

de Maintenance de la Ville d’Antananarivo au ministère de l’Eau n’est pas une peau de 

banane lancée à la ministre Ndahimananjara Jahanita. Cette démarche pourrait en effet 

démontrer que, même dotée d’un budget colossal, elle est incapable de solutionner les 

problèmes des ordures de la capitale. (p.3) 

 L’engagement de l’armée dans cette tâche pour elle inhabituelle suscite des questionnements, 

bien qu’il soit accueilli favorablement par le public. La Gazette de la Grande Ile voyant sous 

cette utilisation des camions militaires, une affaire de gros sous dans la mesure où les frais de 

location de ces véhicules sont, peut-être, perçus en douce par des chefs militaires. (p.3)  

 De l’avis de Madagascar Matin, la mairesse de la capitale Lalao Ravalomanana a fui sans 

aucune honte ses responsabilités après avoir bloqué le SAMVA. (p.3) 

 

AFFAIRE DE BOIS DE ROSE : 4 HAUTES PERSONNALITES IMPLIQUEES 

Deux soi-disant conseillers à l’Assemblée nationale, un gendarme hors classe détaché de la 

Présidence de la République et un inspecteur de police au sein du commissariat d’Analamahitsy, ont 

été arrêtés à Antalaha le 24 décembre dernier pour avoir tenté de racketter des opérateurs de bois de 

rose locaux. Malgré les tentatives d’intervention visant à réclamer leur libération, ces quatre 

individus ont finalement été mis sous mandat de dépôt à la prison de la localité. Le 31 décembre 

dernier, les individus ont été déférés au Parquet du Tribunal de première instance d’Antalaha avec 

comme chef d’inculpation : usurpation de fonction et faux et usage de faux. En effet, les individus 

impliqués se sont présenté comme étant des conseillers du vice-président de l’Assemblée nationale 

Mahazoasy Freddy. Toutefois, le numéro un de la Chambre basse, Jean Max Rakotomamonjy rejette 

l’implication de Tsimbazaza dans cette affaire, précisant dans une lettre envoyée à l’endroit des 

enquêteurs qu’aucune délégation parlementaire n’a été dépêchée pour une quelconque enquête sur du 

bois de rose. En appui à ces dires, le député d’Andapa aurait également confirmé qu’il n’a signé 

aucun ordre de mission. (Midi Madagasikara p.2 ; La Vérité p.3) 

 Midi Madagasikara  argue que même si Jean Max Rakotomamonjy écarte toute 

responsabilité de la Chambre basse, les deux « faux-conseillers » n’auraient pas pu se 

procurer les badges en bonne et due forme et l’ordre de mission comportant la signature du 

président de l’Assemblée, sans une complicité de l’intérieur. (p.2)  

 

FACILITATION DU PAIEMENT DES SUBVENTIONS DES ENSEIGNANTS FRAM  

Suite à une demande de dérogation spéciale communiquée durant le conseil des ministres du 30 

décembre dernier, le paiement des subventions des enseignants non fonctionnaires (ENF) sera facilité 

à partir de cette année. Le paiement des subventions ne sera désormais plus soumis au taux de 

régulation budgétaire et ne souffrira ainsi d’aucun cumul. La rétribution des subventions des ENF se 

fera par bimestre, à l’instar du paiement pour les mois de janvier et de février 2016 qui se fera à la fin 

du mois de février. (L’Express de Madagascar p.5) 

 



 

 

Communauté internationale 

 

PREPARATIFS DU XVIè SOMMET DE LA FRANCOPHONIE  

Le comité national d’organisation du XVIè Sommet de la Francophonie a présenté à la presse, le 30 

décembre dernier, les modalités de préparation de l’événement international. Le gouvernement se 

mobilise pour ce faire. La ministre des Affaires étrangères, sous l’autorité du Président de la 

République, assumera les responsabilités de la négociation multilatérale, en assurant la présidence de 

ce sommet, placé sous le thème de la « Croissance partagée et développement responsable : 

conditions de la stabilité de l’espace francophone ». Par ailleurs, l’Etat est à pied d’œuvre pour 

mettre en place le site pour la conférence, présentant des garanties absolues de sécurité et de 

convivialité. Outre l’espace de négociation, un village de la Francophonie, dédié au public est 

également en cours de construction. Comme il a été présenté par le comité d’organisation, cet espace 

qui sera installé à Andohatapenaka, abritera les stands des pays membres de la Francophonie et ceux 

des entreprises qui souhaitent s’y retrouver. (Madagascar-Laza p.2)  

 

Format de couverture 

 
La Gazette de la Grande Ile a mobilisé une page entière pour faire une rétrospective des activités du 

Comité Olympique Malgache durant l’année 2015. A travers cet article intitulé « Rétrospective 2015- 

comité olympique malagasy : Le plus mauvais exemple de l’année », le quotidien recense tous les 

aspects ayant contribué à la défaillance de ce comité. Une énumération qui, à chaque étape, met en 

lumière la responsabilité du président du comité et non moins membre de l’Assemblée nationale, 

Siteny Randrianasoloniaiko dans les échecs du COM. (p.11) 

 

Style et déontologie 

 
Midi Madagasikara  rapporte dans sa Une, la mort d’un chef de bandit fusillé par la communauté 

locale de Tuléar. Pour illustrer le titre de l’information, le quotidien affiche en première page l’image 

choquante d’un corps maculé de sang, étalé sur le sol, dont le visage n’a pas été flouté. (p.1) 

 

Un peu d’humour 

 

 
La Gazette de la Grande Ile, p.5 
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